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UNE DECISION MACRO-ECONOMIQUE : 
LE CONTRAT D'INSERTION PROFESSIONNELLE 

La décision de mettre en place un "SMIG 
Jeunes" - qu'on appellera vite le Contrat 
d'Insertion Professionnelle - inférieur au 
SMIG, a soulevé, on le sait, des 
réactions particulièrement vives des 
syndicats et a entraîné des manifestations 
des jeunes les plus directement 
concernés dans les I.U.T. et lycées 
techniques. 

Il n'est pas sans intérêt de savoir que 
cette décision avait été précédée par des 

travaux de l'INSEE, de la Direction de la 
Prévision du Ministère de l'Économie et 
d'un cabinet conseil. Les calculs menés 
par ces organisations reprenaient des 
travaux présentés à un colloque 
d'économistes tenus en 1993 à 
l'université d'Aix Marseille III. La 
Direction de la Révision du Ministère de 
l'Économie a tiré un certain nombre de 
conclusions de ces recherches et 
publications dont on trouvera ici les 
extraits. 
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Plus avant dans cette note on trouve : 



L e s p r i n c i p a u x e f f e t s m a c r o é c o n o m i q u e s i n d u i t s p a r l ' i n s t a u r a t i o n d ' u n S M J 
Ecar t s p a r r appo r t au compte de référence sans ins taura t ion d ' u n S M J 

On voit bien ici comment une décision 
peut être prise sur la base de calculs 
macro-économiques, pour le moins 
incertains, sans tenir compte des 
réactions probables ou possibles des 
intéressés. Il suffit de se rappeler quelles 
ont été ces dernières pour comprendre 

l'intérêt de la réflexion de M. Weber 
disant qu'en dehors des cas de pure 
technique, d'autres évaluations intervien-
nent qu'il n'est pas possible de 
déterminer de façon purement écono-
mique et que tels modèles ne sont que 
des "fictions". 


